Collège Jean Monnet, St Jorioz. Année scolaire 2009-2010


LEXIQUE DES SIGLES, ABREVIATIONS ET DENOMINATIONS COURANTES EN USAGE DANS LES ETABLISSEMENTS PUBLICS  DE L’EDUCATION NATIONALE
Depuis les lois de décentralisation de 1986, l’essentiel des coûts d’entretien et de fonctionnement incombe aux :

· Communes pour les écoles primaires, 

· CONSEILS GENERAUX du département pour les COLLEGES
· Régions pour les lycées (pour les lycées agricoles, ils relèvent du Ministère de l’Agriculture).
Sur le plan financier, l’ETAT continue à prendre en charge les traitements des personnels, attribue les bourses, verse les « crédits L.O.L.F. » (globalisation des crédits d’Etat autres que les bourses et que le C.A. répartit pour l’achat des manuels scolaires et des carnets de liaison, Fonds Sociaux, droits de photocopie au Centre Français du droit de  Copie).
Le collège Jean Monnet a pour tutelles :

· l’Inspection Académique (I.A.) pour tout ce qui relève du domaine pédagogique (enseignements, examens, orientation, projet d’établissement, contrat d’objectifs, voyages, vie scolaire, affectation des élèves, dérogations, bourses , subventions d’Etat,…) 

· le Conseil Général, pour le fonctionnement matériel, l’entretien, les transports scolaires (avec délégation à la Communauté de Communes), diverses aides financières (matériels informatiques, audiovisuel, projets S.I.E.L.) 

· la Préfecture pour certains dossiers (santé, sécurité)
	A2/B1
	Niveaux de langue vivante commun à la plupart des systèmes éducatifs en Europe. 5 compétences (2 écrites et 3 orales) sont nécessaires pour valider 1 niveau. Le A2 correspond à peu près à une fin de 5è en LV1 et de 3è en LV2. Le B1 correspond à une fin de 3ème en LV1. Le A2 est obligatoire pour obtenir le D.N.B. (« brevet »).

	Accompagnement Educatif
	Programme d’activités se déroulant en dehors du temps scolaires. 4 type d’ateliers sont distingués : ( Aide aux devoirs (+ soutiens + méthodologie)( Ateliers de Langues Vivantes (soutiens ou approfondissement) ( Ateliers sportifs ( Ateliers culturels (sciences, théâtre, arts,…). Les intervenants peuvent être des personnels du collège ou des membres d’associations reconnues.

	A.E.D.
	Assistant d’Education. Ils sont chargés de la surveillance des élèves lorsqu’ils ne sont pas en cours ou durant les études, de suivre les retards et absences, de les aider pour leurs devoirs et leur intégration au collège. Chaque classe a un AED qui est référent, c'est-à-dire qu’il la suit plus particulièrement et propose la note de vie scolaire. Ils ne sont pas fonctionnaires.

	AFFELNET
	Procédures d’affectation par internet des élèves après la 3ème pour le collège. Si elle est « simple » pour les élèves demandant une 2nde Générale « classique », elle se complique pour des demandes de sections à recrutement limité ou la voie professionnelle : coefficients différents selon les disciplines, grille PAM, points donnés par le Principal sur la motivation de l’élève. 

	Apprentissage
	1 des 2 voies professionnelles. Formation en alternance entre une entreprise et un C.F.A. (public ou privé) ou un lycée Professionnel (public ou privé). La famille recherche un patron qui choisit ensuite un C.F.A..  

	A.S.
	Association Sportive qui regroupe les élèves licenciés (18€/an) qui suivent des activités sportives le mercredi après-midi et certaines soirées. Plus du ¼ des élèves est membre de l’A.S. chaque année.

	A.S.S.R.
	Attestations Scolaires de Sécurité Routière. Elles sont délivrées à la suite de la réussite d’un examen informatique sur la  connaissance du code de la route. L’ASSR 1 se passe en 5ème, l’ASSR 2 est passé en 3ème. L’ASSR1 est obligatoire pour obtenir le B.S.R. afin de conduire un 2 roues motorisées depuis novembre 1997. L’ASSR 2 sera demandé lors de l'examen du permis de conduire automobile.

	A.T.
	Agents Territoriaux. Tous les personnels d’entretien et de restauration (ex-ATOSS) sont devenus des fonctionnaires territoriaux relevant du Conseil Général depuis le début 2006.

	A.T.O.S.S.
	Personnels Administratifs, Techniciens, Ouvriers, de Service et de Santé. C’est à dire tous les personnels autres que les enseignants, la vie scolaire et la direction. Seuls les personnels administratifs, d’orientation, de santé et sociaux sont restés des A.T.O.S.S., fonctionnaires d’Etat.

	A.V.S.
	Auxiliaire de Vie Scolaire. Nous distinguons les A.V.S.-I. (à intégration individuelle) chargés de suivre un ou 2 élèves handicapés (2 chez nous), et les AVS-Co (à intégration collective) qui aident à l’encadrement d’un groupe d’élèves handicapés (1 pour notre U.P.I.).

	Bac Pro
	Bac Professionnel, diplôme préparé en 3 ans en lycée professionnel. La quasi-totalité des BEP (2 ans) + Bac Pro (2 ans) a été remplacé par le Bac Pro en 3 ans réforme de la Voie Professionnelle. 

	B2i
	Brevet Informatique et Internet. Un 1er niveau relève de l’école élémentaire. La validation des 29 compétences de celui du collège est obligatoire pour obtenir le DNB (« brevet »). Les élèves demandent la validation de leurs compétences avérées sur le site du collège, avec un mot de passe spécifique pour GEPI.

	Bassin
	Zone géographique regroupant des établissements du second degré (collège, lycée). Le collège J. Monnet fait partie du bassin d’Annecy. Complémentarité des formations et activités communes sont recherchées (journées portes ouvertes, forum des métiers du RAP, plaquette d’informations, formation continue, etc.).

	B.E.P.
	Brevet d’Enseignement Professionnel. Cette formation de 2 ans après la 3ème (2nde et Terminale B.E.P.) dans un lycée Professionnel (L.P.) est appelée à disparaître et à être remplacé par le Bac Pro 3 ans. Le diplôme du BEP subsiste. 

	B.M.P.
	Bloc de Moyens Provisoires attribués pour 1 an. Ces « blocs » d’au moins 6 heures sont demandés dans la D.H.G. quand nous n’avons pas assez de moyens pour obtenir un poste complet d’enseignement (18h).

	B.O.E.N.
	Bulletin Officiel (ou  B.O. ) de l’Education Nationale). Nous sommes le seul pays à bénéficier de cette publication hebdomadaire qui indique les programmes, les actions éducatives, les mouvements de personnels. Il couvre tous les enseignements et tous les personnels de la maternelle à l’Université. Le B.O. est accessible gratuitement sur internet.

	B.S.R. 
	Brevet de Sécurité Routière passé en auto école par la pratique de 2h de cyclomoteurs. Voir A.S.S.R.

	Budget : DEPENSES

	Chapitre A
	Activités éducatives et pédagogiques (budget des disciplines, manuels scolaires, documentation, photocopies,…).

	Chapitre B
	Viabilisation (fuel, électricité, gaz, eau ,…).

	Chapitre C
	Entretien (fournitures de petits matériels, contrats d’entretien,…).

	Chapitre D
	Autres charges générales (fournitures administratives, documentation, honoraires, réceptions, Poste, …)

	Chapitre R2
	Restauration et Internat (stocks alimentaires, FARPI,…).

	Chapitre Z
	"Immobilisation" : matériel dont la valeur unitaire est supérieure à 800€ Hors Taxes.

	C.A.
	Conseil d’Administration.

	C.A.P.
	Certificat d’Aptitude Professionnelle. L’une des 2 voies professionnelles, il se prépare en 2 ans dans un L.P. ou par apprentissage (après la 3ème et à partir de 16 ans révolus sauf rares exceptions).

	C.D.I.
	Centre de Documentation et d’Information.

	C.D.D.P.
	Centre Départemental de Documentation Pédagogique (Annecy). Achat et prêt de documentation pédagogique pour les enseignants. Aide aux projets (site web du collège, projet patrimoine). Au niveau académique il y a un C.R.D.P. (Régional à Grenoble). Tous dépendent du C.N.D.P. (National) à Paris.

	C.F.A.
	Centre de Formation d’Apprentis. Les apprentis sont en C.F.A. une semaine sur 2 ou 3 pour suivre des cours d’enseignement général (internat en général), l’autre part de l’alternance étant l’entreprise.

	Chapitre (budget)
	Ensemble de « lignes » budgétaires (« 741, 742, 743,… »). Les chapitres sont repérés par des lettres (A, B, C, D,…)

	C.I.O.
	Centre d’Information et d’Orientation. Le « bureau » de l’orientation (Annecy). Il est ouvert pendant une partie des vacances scolaires.

	Classe relais
	Classe à effectif limité implantée dans un collège, chargée d'aider à la rescolarisation d'élèves en difficulté par une prise en charge individualisée durant quelques semaines.

	C.N.E.D.
	Centre National d’Enseignement à Distance. Destiné aux élèves, étudiants et adultes qui n’ont pas un centre d’enseignement adéquat à proximité (élèves de l’étranger, préparation aux concours, enseignements rares –langues par exemple-). 

	Commensaux
	Personnels adultes ou extérieurs au collège qui prennent un repas au restaurant scolaire.

	C.O.P.
	Conseiller(e) d’Orientation Psychologue. Personne chargée de conseiller les élèves et leur famille sur les possibilités d’orientation et les métiers. Elles travaillent dans les établissements scolaires et dans un C.I.O. (Mme Chay au collège Monnet).

	C.P.E.
	Conseiller(e) Principal(e) d’Education. Elle dirige et anime l’équipe de Vie Scolaire et est responsable de ce secteur (surveillance, absences/retards, liaison avec les services de santé et sociaux, formation des délégués de classe, suivi d’élèves,…)

	Commission Permanente
	Emanation du Conseil d’Administration chargée d’examiner des projets et de préparer le travail du Conseil d’Administration. Elle se réunit pour l’examen de la DGH par exemple. 

	Conseil de discipline
	Conseil émanant du Conseil d’Administration. qui peut prononcer des sanctions contre des élèves allant jusqu’à une exclusion définitive. Il se réunit à la suite de faits extrêmement graves ou lorsque l’échelle de toutes les sanctions inscrites au règlement intérieur atteint ce niveau.

	Conseil Pédagogique
ou C.P. 
	Formé de l’équipe de Direction, de la CPE, du documentaliste, de P.P. de chaque niveau et d’enseignants des différents champs disciplinaires (Lettres, sciences, arts,…), le C.P a un rôle de conseil auprès de la Direction et est chargé de développer le volet pédagogique du Projet d’Etablissement et du Contrat d’Objectifs. 

	Contrat d’objectifs
ou C.O.
	Document voté en conseil d’administration qui consiste à dégager des priorités au sein du projet d’établissement en établissant un diagnostic, 3 axes de progrès avec une dizaine d’actions qui leur sont liées et des indicateurs chiffrés qui permettront d’évaluer le degré d’atteinte des objectifs. Le Contrat est construit pour 3 ans. 

	C.S.D.
	Complément de Services Donnés. Enseignant affecté administrativement au collège et qui assure une partie de son emploi du temps dans un (ou plusieurs) autre établissement.

	C.S.R.
	Complément de services reçus. Enseignant affecté administrativement dans un autre établissement et qui assure une partie de son emploi du temps dans notre collège.

	Cycles
	Au collège : ( Le cycle d’adaptation (6ème) (Le cycle Central (5ème et 4ème) ( Le cycle d’Orientation (3ème). Le conseil de classe de fin de cycle décide du passage dans le cycle suivant. Les familles ont un droit d’appel.

	D.B.M.
	Décision Budgétaire Modificative. Il s’agit des modifications faites en cours d’année par rapport au budget initial voté en novembre pour l’année suivante. On distingue les D.B.M. « lourdes » nécessitant un vote du C.A. et les D.B.M. « légères » indiquées au C.A. pour information.

	D.G.H.
	Dotation Globale Horaire. Ensemble des « moyens » horaires dont dispose un établissement pour assurer les enseignements. La DGH distingue les H.P (Heures-Postes) qui correspondent au service des enseignants titulaires de leur poste au collège, les H.S.A. (Heures Supplémentaires Année) qui viennent en plus de leur service et les HSE (Heures Supplémentaires Effectives) qui sont effectuées sur des projets ou dans le cadre de l’accompagnement éducatif. Les enseignants peuvent être titulaires de leur poste ou se trouver sur un poste « provisoire », c’est à dire qu’ils ne sont nommés que pour une année scolaire.

	D.N.B.
	Diplôme National du Brevet. L’appellation de l’ancien B.E.P.C. ou Brevet. Il comprend 3 épreuves écrites (Français, Maths et Histoire-Géographie-Education Civique), la prise en compte du contrôle continu de 3ème dans toutes les disciplines sauf l’H.-Géo.EdCiv., et 2 pré-requis : le B2i et le A2. A partir du DNB 2011, une épreuve orale d’Histoire des Arts sera ajoutée, ainsi que la maîtrise des 7 compétences du socle commun.

	DP3
	Découverte Professionnelle 3 heures. Option pour les 3ème sur la découverte de métiers, de fonctionnement et d’organisation des entreprises, des filières de formation. Les points>10/20 sont retenus pour l’obtention du DNB. Cette option n’est pas liée à l’orientation (toutes les voies sont donc possibles). 

	DP6
	Découverte Professionnelle 6 heures/semaine. Les élèves, qui sont recrutés sur un projet professionnel, sont en lycée professionnel. La LV2 est remplacée par des ateliers. Les 3ème DP6 s’adressent à des élèves qui ont des difficultés scolaires mais qui souhaitent aller vers la voie professionnelle. 

	E.N.T.
	Espace Numérique de Travail. Personnels du collège, élèves et familles peuvent utiliser le programme GEPI pour insérer/consulter les notes, écrire/consulter le cahier de texte de la classe, et bientôt les absences/retards, ainsi que des sites pédagogiques recommandés.

	E.P.L.E.
	Etablissement Public Local d’Enseignement. Créée en 1985, il s’agit de l’appellation des Collèges et Lycées publics, qui ont, depuis cette date, l’autonomie morale et financière.

	E.R.E.A.
	Etablissement Régional d’Enseignement Adapté (élèves en grande difficulté).

	Fonds Sociaux
	Subvention d’Etat, hors L.O.L.F. pour venir en aide, en priorité, aux familles en difficulté pour payer les frais de restauration, ensuite pour des matériels pédagogique ou des soins médicaux, enfin pour aider à des sorties ou voyages facultatifs

	F.L.E.
	Français Langue Etrangère.

	F.S.E.
	Foyer Socio-Educatif. (à ne pas confondre avec le foyer du Laudon).Gère les activités périscolaires des élèves (clubs, matériels, CDI, aide aux sorties non obligatoires). Peut également avoir une coopérative (c’est notre cas).

	Fonds de réserve
	« Economies » du collège qui doivent permettre de faire face à un événement imprévu (pannes,…) et d’investir dans des matériels pédagogiques. Depuis 2002, les fonds de réserve sont séparés en 2 : "réserves générales" et "réserves R2 (= restauration)" .Un minimum est requis par le Conseil Général pour les réserves générales (environ 2 mois de fonctionnement).

	GEPI
	Le nom de notre E.N.T. .

	GiBii
	Le nom du logiciel support à l’évaluation du B2i.

	GRETA
	Groupement d’Etablissements publics (collèges et lycées d’un bassin) chargé de développer la formation continue auprès des adultes hors Education Nationale (entreprises, jeunes en insertion,…) : Greta du Lac pour nous.

	H.P.
	Heures-Postes. Elles correspondent aux heures (en général 18h, 20h en E.P.S.) d’un enseignant titulaire de son poste dans un établissement (poste « définitif »).

	H.S.A.
	Heures Supplémentaires Année. Elles entrent dans le service annuel de l’enseignant, en plus de son horaire réglementaire.

	H.S.E.
	Heures Supplémentaires Effectives. Heures supplémentaires effectuées selon les besoins de l’établissement (pas obligatoirement sur une année ; pour les remplacements, les P.P.R.E…).

	H/E
	Rapport entre le total des heures de la DHG (HP + HSA + HSE) et le nombre d’élèves (E). Il permet de comparer les dotations entre les établissements ou l’évolution de la dotation sur plusieurs années. Pour 2009-2010 : 680.3 h : 573 él = 1.18.

	I.A.
	Inspecteur d’Académie ou Inspection Académique. M. Goursolas est I..A.-D.S.D.E.N. (Directeur des Services Départementaux de l'Education Nationale) dirige l’ensemble des personnels de l’Education Nationale de la maternelle à l’Université (écoles publiques et privées sous contrat). Il est assisté d’une IA.-adjointe au DSDEN, Mme Costantini. 

	I.P.R.-I.A.
	Inspecteur Pédagogique Régional-Inspecteur d’Académie. Il est chargé des Inspections et de la mise en place des programmes dans une discipline, dans une ou plusieurs académies, de missions spécifiques sous l’autorité du Recteur d’Académie (M. Sarazin à Grenoble). Les I.P.R. Vie Scolaire sont chargés d’inspecter les personnels de direction, les C.P.E. et de documentation.

	I.E.N.
	Inspecteur de l’Education Nationale. Il a la responsabilité d’une circonscription du 1er degré (écoles maternelles et élémentaires). Certains I.E.N. sont aussi I.O. (Inspecteurs de l’Orientation).

	I.U.F.M.
	Institut Universitaire de Formation des Maîtres. Organisme chargé de la formation initiale des maîtres du 1er degré et des professeurs de collège et lycée.

	L.E.G.T.
	Lycée d’Enseignement Général et Technologique. Notre lycée de secteur est Gabriel Fauré, pour les sections technologiques Louis Lachenal à Argonay et pour certaines disciplines artistiques Charles Baudelaire à Cran. 

	L.P.
	Lycée  Professionnel. Accueille des lycéens qui ont choisi la voie Professionnelle (CAP, Bac Pro, les derniers BEP, ainsi que parfois des 3 DP6)

	L.P.C.
	Langage Parlé Complété. Langage gestuel et labial utilisé par les « codeuses » des élèves sourds afin de « traduire » le discours des enseignants et des autres élèves. La L.P.C. est différente de la L.S.F. (Langue des Signes Française)

	LYCEE POLYVALENT
	Regroupement d’un LEGT (général et technologique) et d’un L.P. (Professionnel).

	M.D.P.H.
	Maison Départementale pour le Handicap. Organisme qui affecte les élèves handicapés après analyse des dossiers, rend un avis sur les besoins de matériels spécifiques ou d’un A.V.S. . Chaque collège est en lien avec un enseignant référent de la MDPH qui suit tous les élèves du 1er et 2nd degré relevant du secteur d’un collège (Mme Giordano pour nous). 

	M.E.N.
	Ministère de l’Education Nationale, de la Recherche, de l’Enseignement Supérieur et de la Formation Professionnelle.

	M.F.R.
	Maison Familiale et Rurale. Etablissements privés sous contrat avec l’Etat préparant essentiellement à des CAP Agricoles et des Bac Pro Agricoles. Elles proposent souvent des 4 Techno  et des 3 Techno (pas de LV2). En Haute Savoie elles sont très nombreuses.

	M.G.I.
	Mission Générale d'Insertion. La MGI est chargée d'aider les jeunes de pluss de 16 ans sortis du système scolaire à s'insérer dans la vie professionnelle (modules de formation adaptée, stages,…)..

	Note de Vie Scolaire
	Chaque élève a 20/20 au départ. 10 points relèvent de l’assiduité et 10 autres du respect des règles. A chaque absence non justifiée, retenue, confiscation d’objet (etc.) l’élève perd des points selon un barème précis affiché dans le hall A. Cette note apparaît sur le bulletin trimestriel et compte pour l’obtention du D.N.B. 

	P.A.M.
	Procédure d’affectation Multicritériée qui entre dans la procédure AFFELNET. Pour l’affectation des élèves de 3ème vers des sections à recrutement limité (euros et LV3, sections artistiques, sportives, technologiques) ou la voie professionnelle, les enseignants renseignent une grille P.A.M. de huit capacités (concentration, raisonnement, argumentation, soin, travail en équipe, participation,créativité, respect des règles, assiduité).

	PLC2
	Professeur stagiaire qui effectue entre 6 et 8h de cours en collège et suit sa formation à l’IUFM par ailleurs. 

	TICE ou TUICE
	Technologies (Usuelles) de l’Information et de la Communication (courrier électronique, Web, forums de discussions,…). Sa maîtrise est attestée par l’obtention du B2i en collège. 

	O.F.A.J.
	Office Franco-Allemand pour la Jeunesse. Intervient dans les échanges avec Merzig..

	ONISEP
	Office National d’Information sur les Enseignements et Professions. Il publie des informations pour l’orientation sur son site internet, publie les revues et vidéos achetées par le CDI et adresse aux familles le livret Après la 3ème qui rassemble toutes les informations nécessaires sur l’orientation (parution entre janvier et mars 2010).

	P.P.
	Professeur Principal.

	P.P.R.E.
	Projet Personnalisé de Réussite Educative. Obligatoire en 6ème, il peut être étendu, selon les moyens de la DGH en 5ème. Il consiste en un contrat signé par le collège, l’élève et sa famille qui liste les actions de remédiation (soutien) au collège et à la maison, les objectifs à atteindre en terme de savoir, méthodologie ou de comportement et la durée de ce contrat. 

	Projet d’établissement
	Document voté en Conseil d’Administration qui indique la politique du collège. Il consiste en un diagnostic partagé, des axes de progrès et l’ensemble des actions qui les permettent. Il est complété par un volet EPS, CDI, Vie Scolaire et Artistique et Culturel. Sa durée est de 3 à 9 ans. 

	R.A.P.
	Rencontres de l’Avenir Professionnel. Forum des métiers pour les élèves de 3ème, et leurs familles, du Bassin d’Annecy. Plus de 100 professionnels et les établissements de formation publics et privés y participent.  

	Recettes affectées
	Recettes qui ne peuvent être engagées que pour une dépense précise et indiquée (manuels, scolaires, OFAJ, ONILAIT, etc.).

	Remises de principe
	Réduction des frais de ½ pension accordée lorsque plusieurs enfants sont ½ pensionnaires au collège ou dans un autre établissement public du 2nd degré.

	S.E.G.P.A.
	Section d’Enseignement Général et Professionnel Adapté. Elle est implantée dans certains collèges et est dirigée, sous l’autorité du Principal, par un directeur-adjoint spécifique. Elle s’adresse à des élèves en difficultés scolaires importantes. La part des ateliers dans les emplois du temps est importante et ils ne suivent pas de LV2. Ils ne passent pas le DNB.

	Socle Commun
	Tout élève quittant la scolarité obligatoire (fin du collège ou avoir 16 ans) doit avoir acquis au minimum les compétences des 7 piliers du socle commun. Pour le DNB 2011, l’ensemble des 7 piliers sera un pré-requis pour obtenir ce diplôme (et non plus seulement le B2i et le A2). Ces 7 piliers sont : ( La maîtrise de la langue.  ( La pratique d’au moins 1 LV étrangère  sanctionnée par le A2 ( Principaux éléments de maths et culture scientifique et technologique ( Maîtrise des TICE avec le B2i ( La culture humaniste ( Les compétences sociales et civiques. ( Autonomie et initiative.

	S.V.T.
	Sciences de la Vie et de la Terre.

	T.Z.R.
	Titulaire sur Zone de Remplacement. Enseignant qui est affecté dans un établissement pour effectuer des remplacements d’autres professeurs de sa discipline dans tous les 

	U.P.I.
	Unité Pédagogique d’Intégration. 


